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Achapt de jacques angles concede par
m(aîtr)e francois rozet not(aire)

Ce quatriesme jo(u)r du moys de janvier mil six cens quatorze 
avant midy dans ma boticque a villemeur etc regnant louys etc 
constitue personnellement m(aîtr)e francoys rozet not(aire) royal de lairac
quy de gré a vendu et vend par le ten(e)ur de ce contract purement
et perpetuellement a jacques angles travaill(eur) habitant de lairac
stipullant et acceptant po(u)r luy et les sciens sçavoir est
une piece de terre en restouble assize dans le [con]sullat de lairac
et lieu dit a cros conten(ant) environ deux razades et toute
la piece par maniere de corps confront(ant) de levant vigne
des hoirs de jacques lafon de midy terre de pie(rre) mossie(ur)
panissat de couchant terre de pie(rre) lafn, d'acquilon vigne
des hoirs de ramond sampé et au(tr)es [con]fr(ontati)ons sy poinct en y a
avec ses entrees yssues et services generallement quelconques
soubz la charge q(ue) se treuvera f(air)e au seigneur directe que le
vend(eu)r a declairé ne sçavoir et la tailhe au roy n(ot)re sire franche
d'au(tr)e subcide et quitte d'arreyratges jusques au( )jeour present
ceste vente faict led(it) rozet aud(it) angles po(u)r et moyen(nant)
le prix et somme de dix sept livres t(ournoi)z ch(ac)une livre de vingt
solz paiable comme led(it) achapteur promet a troys termes
et paiemens esgaulx dont le premier sera par la prochaine
feste de la magdaleyne et moyen(nant) ce led(it) vend(eu)r ce tiendra
po(u)r content du prix de ceste vente promettant a rai(s)on d'icelle
rien plus demander ny f(air)e demander luy a donne toute
plus value sy poinct en y a dont c'est devestu et en a investu
et saisy l'achapteur par le bail de la note du p(rese)nt en ses
mains faict sy luy sera tenu comme promet porter eviction
et gueren(tie) envers toutz et co(ntr)e toutz en jugement e(t )dehors
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soubz l'obliga(ti)on de ses biens ensemble led(it) achapte(ur) des
sciens a l effect dud(it) paiement et par expres et en precaire
de lad(ite) piece acquise lesquelz biens ilz ont submis etc
renon(çant) etc jure de( )quoy etc ez p(rese)nces de pie(rre) mossie panissat
jacques cruzel habitans de lairac et de moy n(otai)re soubz(sig)ne
avec led(it) vend(eu)r et cruzel l'achapte(ur) et susd(it) mossie ne
sachans /

                     Rozet                         J. Crusel
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